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par Charline Hébert ing.f.



INTRODUCTION ET CONTEXTE

Colloque de la SIAQ – Automne 2007 – conférence sur la 
rédaction des devis donnée par Bruno Paquet et Martin Léger

Plusieurs demandes des entrepreneurs et des villes

Formation d’un comité en 2009 avec des membres de la SIAQ 
afin de produire un document de référence visant à :
⇒ standardiser les devis d’arboriculture en conformité avec les 

normes existantes et selon les règles de l’art du métier

Document gratuit et accessible aux municipalités et différents 
donneurs d’ouvrage (compagnies, ministères, institutions, 
écoles, etc.)

Document objectif répondant aux besoins de tous



INTRODUCTION ET CONTEXTE

Sollicitation auprès des membres afin de recueillir des exemples 
de devis

Présentation des membres du comité (6 personnes)
⇒ Représentants des villes

Charline Hébert – Ville de Pointe-Claire
Gregg Staniforth – Ville de Montréal

⇒ Représentants des écoles
Simon Imbeault – Centre Horticole de Laval
Karl Goupil - Centre Horticole de Laval

⇒ Représentant des entrepreneurs
Sylvain Légaré – Arbo-Design
Yan St-Jean – Service d’arbres Nature



DOCUMENTS PRODUITS

Devis pour travaux d’abattage, d’élagage et de haubanage 
à taux horaire

Document entériné par le Conseil d’administration de la SIAQ

Devis pour travaux à taux unitaire à venir prochainement          
(à l’arbre)

Document qui peut être utilisé dans son intégralité ou à titre de 
référence pour assurer une bonne qualité des travaux et pour la 
bonne marche des travaux

Documents produits :
• Cahier des charges – clauses techniques
• Annexes administratives
• Formule de soumission



CAHIER DES CHARGES – CLAUSES TECHNIQUES

Accompagnent les clauses administratives du cahier des 
charges

Normes et spécifications du contrat auxquelles l’Entrepreneur 
doit se conformer afin de respecter les standards demandés par 
la Ville

Document en 5 parties:
Partie 1 : Généralités
Partie 2 : Matériaux
Partie 3 : Équipements et main-d’œuvre
Partie 4 : Exécution
Partie 5 : Pénalités



CAHIER DES CHARGES – CLAUSES TECHNIQUES

Partie 1 : Généralités
But du contrat, description des travaux, définitions

Les normes les plus récentes :
1. Élagage :NQ-0605-200-IV,  

Entretien arboricole et horticole – Élagage des arbres

2. Haubanage flexible métallique et rigide: 
NQ-0605-200-VI, Entretien arboricole et horticole – Haubanage et 
traitement des plaies

3. Haubanage flexible synthétique:
Directives ZTV Baumpflege en vigueur

4. Abattage des arbres:
NQ-0605-200-V,  Entretien arboricole et horticole – Abattage             
des arbres, essouchement  et élimination des pousses 



CAHIER DES CHARGES – CLAUSES TECHNIQUES

Partie 1 : Généralités (suite)

Prix et paiement – temps de transport
⇒ 0,5 heure par jour inclus

Échéancier des travaux

Sécurité
Loi sur les accidents de travail du Québec
Commission de la Santé et de la Sécurité du Travail (CSST)
Preuve d’inscription au début du contrat
Attestation des travaux à la fin du contrat



CAHIER DES CHARGES – CLAUSES TECHNIQUES

Partie 1 : Généralités (suite)

Dégagement du réseau de moyenne tension
Distances minimales lors du travail près des fils électriques du 
réseau de distribution aérien d’Hydro-Québec

Le Représentant de la Ville achemine les demandes lors de la 
planification du contrat



CAHIER DES CHARGES – CLAUSES TECHNIQUES

Partie 2 : Matériaux
Matériaux pour les travaux de haubanage, on réfère à la 
norme de la Partie 1

Haubanage flexible synthétique (Boa ou Cobra)



CAHIER DES CHARGES – CLAUSES TECHNIQUES

Partie 2 : Matériaux
Matériaux pour les travaux de haubanage, on réfère à la 
norme de la Partie 1

Haubanage flexible synthétique (Boa ou Cobra)



CAHIER DES CHARGES – CLAUSES TECHNIQUES

Partie 2 : Matériaux
Matériaux pour les travaux de haubanage, on réfère à la 
norme de la Partie 1

Haubanage flexible métallique (acier)



CAHIER DES CHARGES – CLAUSES TECHNIQUES

Partie 2 : Matériaux
Matériaux pour les travaux de haubanage, on réfère à la 
norme de la Partie 1

Haubanage flexible métallique (acier)



CAHIER DES CHARGES – CLAUSES TECHNIQUES

Partie 2 : Matériaux
Matériaux pour les travaux de haubanage, on réfère à la 
norme de la Partie 1

Haubanage rigide (boulonnage)



CAHIER DES CHARGES – CLAUSES TECHNIQUES

Partie 3 : Équipements et main-d’œuvre

1. Machinerie, équipements et outillage
Un camion d’arboriculture muni d’une boîte fermée pour le déchiquetage 
des branches ayant un volume minimum de contenance de 8 mètres 
cubes.

Un déchiqueteur à branches de type industriel sur remorque. Le 
déchiqueteur devra être capable de déchiqueter des branches d’au moins 
25 cm de diamètre.

Remplir l’Annexe B - la liste des équipements dans les annexes 
administratives 

Joindre à la soumission une copie des immatriculations et des 
assurances du véhicule.

Fournir une copie du rapport annuel d’inspection des nacelles                 
et une copie du rapport de conformité des tests diélectriques



CAHIER DES CHARGES – CLAUSES TECHNIQUES

Partie 3 : Équipements et main-d’œuvre (suite)

2. Équipe pour les travaux
Entreprise membre commercial de la SIAQ

Équipe composée de 3 employés en tout temps :

⇒ Un (1) arboriculteur-élagueur diplômé d’une institution ou d’un 
organisme reconnu par la SIAQ agissant à titre de chef d’équipe et 
ayant au moins 5 années d'expérience, qui doit toujours être 
présent en tout temps pendant les travaux.

⇒ Un (1) arboriculteur-élagueur diplômé d’une institution ou d’un 
organisme reconnu par la SIAQ et ayant au moins 2 années 
d’expérience, qui doit toujours être présent en tout temps pendant 
les travaux.

⇒ Un (1) employé pour le travail au sol.



CAHIER DES CHARGES – CLAUSES TECHNIQUES

Partie 3 : Équipements et main-d’œuvre (suite)

2. Équipe pour les travaux (suite)
Remplir l’Annexe C - liste de la main-d'œuvre dans les annexes 
administratives 

⇒ Le nombre d’années d’expérience
⇒ La formation académique ou professionnelle
⇒ Une copie des diplômes.

Tout changement de personnel est interdit

Les élagueurs pourraient être soumis à une évaluation pratique dès le 
premier jour de travail 

L’Entrepreneur devra remplacer dans un délai maximal de 48 heures, tout 
employé qui sera jugé incompétent, négligent ou dont le rendement ou la 
conduite sera jugé inacceptable par le Représentant de la Ville.



CAHIER DES CHARGES – CLAUSES TECHNIQUES

Partie 3 : Équipements et main-d’œuvre (suite)

2. Équipe pour les travaux (suite)
Remplir l’Annexe A – liste des références des clients et une courte 
description des travaux effectués au cours des 3 dernières années dans 
les annexes administratives 

En ajoutant ces articles à votre devis, 
vous êtes assurés d’avoir de la 
qualité et selon vos standards exigés



CAHIER DES CHARGES – CLAUSES TECHNIQUES

Partie 4 : Exécution

Identification des arbres sur le terrain

Progression des travaux

Distribution des cartes d’avis pour les citoyens

Horaire de travail

Représentant de l’Entrepreneur

Cellulaire

Communications avec les citoyens



CAHIER DES CHARGES – CLAUSES TECHNIQUES

Partie 4 : Exécution (suite)

Sécurité des travailleurs
⇒ Information, formation et équipement nécessaires à leur protection

⇒ Possession en tout temps du guide publié en 2007 par la 
Commission de la santé et de sécurité au travail du Québec : 
Pratiques de travail sécuritaires en arboriculture-élagage



CAHIER DES CHARGES – CLAUSES TECHNIQUES

Partie 4 : Exécution (suite)

Circulation et signalisation
⇒ La signalisation temporaire doit respecter les instructions 

générales sur la signalisation routière du Québec;

⇒ Les prescriptions du Code de Sécurité pour les travaux de 
construction; 

⇒ Les exigences de la Division de la sécurité publique de la Ville;

⇒ Toute autre loi ou règlement en vigueur



CAHIER DES CHARGES – CLAUSES TECHNIQUES

Partie 4 : Exécution (suite)

Éperons

Désinfection des outils

Nettoyage des lieux et remise en condition

Travaux d’abattage : on réfère à la norme

Travaux d’élagage : on réfère à la norme et on spécifie quels 
types de travaux 
⇒ Classe 1 ou classe 2
⇒ Élagage d’entretien complet, élagage de sécurité, assainissement, taille 

de formation
⇒ Rehaussement de couronne (spécifie la hauteur demandée)
⇒ Dégagement des lampadaires, bâtiment, arbres voisins etc.



CAHIER DES CHARGES – CLAUSES TECHNIQUES

Partie 4 : Exécution (suite)

Travaux de haubanage : se réfère à la Partie 1 pour la norme 
et à la Partie 2 pour les matériaux  
⇒ Hauban doit être localisé sur l’arbre à l’endroit le plus approprié
⇒ Approuvé par le Représentant de la Ville
⇒ Contrairement au BNQ, l’installation du tendeur n’est pas requis

Résidus d’élagage, d’abattage
⇒ Disposition spéciale pour les résidus provenant d’arbres 

contaminés
⇒ On spécifie l’endroit où les résidus doivent être envoyés
⇒ Il est avantageux de disposer d’un site destiné à l’entreposage 

des résidus ligneux pour éviter les pertes de temps



CAHIER DES CHARGES – CLAUSES TECHNIQUES

Partie 4 : Exécution (suite)

Arbres dangereux
⇒ L’Entrepreneur doit aviser le Représentant de la Ville

Dommages causés à la propriété privée
⇒ L’Entrepreneur est responsable des dommages

⇒ Doit réparer à ses frais

⇒ À la satisfaction du Représentant de la Ville

Travaux non conformes

⇒ L’Entrepreneur doit reprendre les travaux non conformes au cahier 
des charges



CAHIER DES CHARGES – CLAUSES TECHNIQUES

Partie 5 : Pénalités

Chaque infraction individuelle = 100 $ 

Par arbre, par jour, par article selon le cas

Conséquence monétaire qui crée un effet dissuasif



ANNEXES ADMINISTRATIVES

Trois (3) formulaires à remplir par l’Entrepreneur pour intégrer 
au cahier des annexes garanties et assurances

À remettre au dépôt de soumission
⇒ Liste des références
⇒ Liste des équipements
⇒ Liste de la main-d’œuvre

En lien avec la Partie 3 des clauses techniques
⇒ Machinerie, équipements et outillage
⇒ Équipe pour les travaux



ANNEXES ADMINISTRATIVES

ANNEXE "A": RÉFÉRENCES
L'Entrepreneur est tenu de remplir la liste de références des clients et d’inscrire une courte description des travaux qu’il 
a effectués au cours des 3 dernières années. 

Derniers contrats ou clients 
importants

Description des travaux Date
Personne-ressource et 

téléphone



ANNEXES ADMINISTRATIVES

ANNEXE "B": LISTE DES ÉQUIPEMENTS
L'Entrepreneur est tenu de remplir la liste qui suit indiquant les équipements qu'il propose d’utiliser pour l'exécution du 
présent ouvrage. 

Équipement: marque, modèle, année



ANNEXES ADMINISTRATIVES

ANNEXE "C": LISTE DE LA MAIN-D’OEUVRE
L'Entrepreneur est tenu de remplir la liste qui suit indiquant la main-d’œuvre qu’il propose d’engager pour l’exécution du 
présent ouvrage.

Noms des employés qui seront affectés 
au contrat

Nombre 
d’années 

d’expérience

Fonction de l’employé
•chef d’équipe élagueur 
•arboriculteur-élagueur diplômé, 
•Employé de sol



FORMULE DE SOUMISSION

Déclaration du soumissionnaire

Les addendas

Le bordereau de prix : items pour lesquels on demande un 
prix

Aide-mémoire pour l’Entrepreneur - liste des pièces et 
documents à compléter et à retourner à la ville



FORMULE DE SOUMISSION

Le bordereau de prix : 
⇒ Le présent marché est à prix unitaire. Les quantités indiquées au présent 

bordereau sont approximatives, la Ville se réserve le droit de les diminuer ou 
de les augmenter selon ses besoins.  

⇒ La Ville se réserve le droit d’adjuger le présent contrat en tout ou en partie 
sans pour autant avoir l'intention de diviser les éléments du contrat entre 
plusieurs soumissionnaires.

1. Travaux d’arboriculture à taux horaire

No Description Quantité
Unité de 
mesure

X
Prix unitaire avant taxes 

($ / heure)
= Prix total

1
Travaux d’élagage et de haubanage 
divers à taux horaire

heures
$/hre $



FORMULE DE SOUMISSION

2. Fourniture de matériaux pour les travaux de haubanage

Haubanage flexible synthétique : 
⇒ Implique que le représentant de la Ville doit estimer la longueur 

des haubans à l’avance.  Pour avoir le prix le plus réaliste, il faut 
gérer hauban par hauban.

No Type de haubanage flexible Quantité X Prix unitaires = Prix total pour la 
fourniture du 
matériel

2

Charge de rupture minimale de 2 tonnes

− Prix de base pour corde de type « Cobra » ou 
« Boa » d’une longueur de 3 mètres incluant 
les matériaux requis pour l’installation

nombre de 
haubans

$/hauban

$

3

Charge de rupture minimale de 2 tonnes

− Prix pour la longueur excédentaire de corde 
requise pour l’installation

nb de mètres 
excédentaire

$/mètre 
excédentaire $



FORMULE DE SOUMISSION

2. Fourniture de matériaux pour les travaux de haubanage (suite)

Haubanage rigide (boulonnage): 
⇒ Implique que le représentant de la Ville doit estimer la longueur 

des haubans à l’avance.  Pour avoir le prix le plus réaliste, il faut 
gérer hauban par hauban.

No Type de haubanage rigide Quantité X Prix unitaires = Prix total pour la 
fourniture du 
matériel

3

Tige filetée grade 2, plaqué zinc, 3/8 po

− Prix de base pour la fourniture de 30 cm de 
tige incluant les autres matériaux d’ancrage 
requis pour l’installation

nombre de 
haubans

$/hauban

$

4

Tige filetée grade 2, plaqué zinc, 3/8 po

− Prix pour la longueur excédentaire de tige
nb de cm 

excédentaires
$/cm 

excédentaire $



FORMULE DE SOUMISSION

2. Fourniture de matériaux pour les travaux de haubanage (suite)

Haubanage flexible métallique : 
⇒ Implique que le représentant de la Ville doit estimer la longueur 

des haubans à l’avance.  Pour avoir le prix le plus réaliste, il faut 
gérer hauban par hauban.

No Type de haubanage flexible métallique Quantité X Prix unitaires = Prix total pour la 
fourniture du 
matériel

3

Câble ¼ et tige filetée grade 2 plaquée zinc, 3/8 po

− Prix de base pour la fourniture de 3 m de câble  
incluant les autres matériaux d’ancrage requis 
pour l’installation

nombre de 
haubans

$/hauban

$

4
Câble ¼ et tige filetée grade 2 plaquée zinc, 3/8 po
− Prix pour la longueur excédentaire de câble

nb de mètres 
excédentaires

$/mètre 
excédentaire $



FORMULE DE SOUMISSION

Aide mémoire pour l’Entrepreneur – liste des pièces et 
documents à compléter et à retourner à la ville
⇒ Permet à l’Entrepreneur de valider sa soumission avant le dépôt



FORMULE DE SOUMISSION

Document Information supplémentaire

Formule de soumission Doit être incluse dans la soumission

Résolution de compagnie Doit être incluse dans la soumission

Garantie de soumission Doit être incluse dans la soumission

Attestation d’assurances Doit être incluse dans la soumission

Liste des références (telle que l’Annexe A du 
cahier des annexes administratives)

Doit être incluse dans la soumission

Liste des équipements (telle que l’Annexe B du 
cahier des annexes administratives)

Doit être incluse dans la soumission

Copie des immatriculations et des assurances 
des véhicules

Doit être incluse dans la soumission

Liste de la main-d’œuvre (telle que l’Annexe C du 
cahier des annexes administratives)

Doit être incluse dans la soumission

Attestation du statut d’adhésion en tant que 
membre commercial de la SIAQ

Doit être incluse dans la soumission

Copies des diplômes Doit être incluse dans la soumission

Copie du rapport annuel d’inspection des 
nacelles, ainsi qu’une copie du rapport de 
conformité des tests diélectriques

Doit être incluse dans la soumission



CONCLUSION

Les trois (3) documents sont disponibles sur le site WEB de la SIAQ 
sur la page d’accueil 
⇒ http ://www.siaq.org/

Les documents pour le devis à taux unitaire (à l’arbre par classe de 
diamètre) sera disponible dans quelques semaines

Document de références qui peut être utiliser dans son intégralité, mais 
vous pouvez l’adapter selon vos besoins.

Obtenir des travaux de qualité effectués selon les règles de l’art

Faciliter autant le travail du gestionnaire que celui de l’Entrepreneur et 
équitable pour tous
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MERCI DE VOTRE ATTENTION

DES QUESTIONS ?


